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CetteFamille, acteur de référence dans les colocations seniors et expert des métiers 
domiciliaires, élargit son offre de formation. En partenariat avec Ipéria, nous déployons des 
modules de formation sur différents territoires, à destination des assistants de vie. 
 
Notre approche exigeante et pragmatique associe le développement de compétences en 
situation de travail pour que chaque salarié gagne en aisance et efficacité professionnelle dans 
les actes du quotidien. L’enjeu est le bien-être et la sécurité des personnes accompagnées par 
une prise en charge qualitative. 
 
Nous accompagnons les employeurs et leurs salariés qui désirent se former aux spécificités du 
métier. 
 

 

 

•   nos modules de formation sont d’une durée de 14 à 21 heures. 
 

•   quoi de mieux que de se former en groupe à des métiers relationnels et 
techniques.  

 

•   nos formations sont pratiques et pragmatiques afin de lier les 
apprentissages dans et par le travail. 

 

•   nous nous attachons à rendre vivantes les situations pédagogiques 
par la mobilisation de supports et de situations variées (études de cas, vidéos, mises en 
situation…).  

 

•  constituée d’experts métiers doublé de compétences 
pédagogiques confirmées. 

  
 

Dans les départements du : Calvados, Eure, Haute Garonne, Loire Atlantique, Lot et Garonne, 
Maine et Loire, Morbihan, Seine Maritime, Orne, Tarn et Garonne.  
  

  Assistant de vie 
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Salariés du particulier employeur exerçant le métier d’assistant de vie ou personne souhaitant le 
devenir. 
 

 
Parler et comprendre le français 
 

 
Suivant les calendriers de formation, les délais d’accès peuvent varier entre 15 jours et 1 mois. 
 

 
- Connaître et identifier les caractéristiques des pathologies incontournables. 
- Analyser les incidences des pathologies sur le quotidien. 
- Adapter et ajuster son accompagnement. 
- S’informer sur les pathologies et les formes de handicap. 

 

 
Méthode pédagogique active à partir d’une situation réelle, powerpoint, travail en groupe, 

disposition de la salle en U.  
 

 
- Introduction au vieillissement physiologique et pathologique. 
- Autonomie et mesure par la grille AGGIR. 
- Les maladies neurodégénératives, ophtalmologiques, rhumatologiques. 
- Les maladies thromboemboliques et cancers. 
- Incontinences et troubles urinaires. 
- Sclérose en plaques. 
- Handicap physique/moteur (IMC, hémi, para, tétra, myopathies). 
- Handicap sensoriel (déficience visuelle et auditive). 
- Handicap mental, handicap cognitif, handicap psychique. 
- Polyhandicap (dont IMOC) et Pluri-handicap. 
- Introduction à la fin de vie et aux soins palliatifs. 

 

 
12 personnes maximum. 
 

 
A Montagudet les 16 et 17 mai et le 31 mai. 
 

 
21 heures 
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- Prise en charge possible par le plan de formation 
- Financement individuel 
- Etude de prise en charge possible à voir avec Alexis VAUCHELLE 

 

 
Test de positionnement en début et fin de formation. 
 

 
Une attestation de présence sera délivrée à la fin de la formation. 
 

  

Les modules de formation sont capitalisables en blocs de compétences. 
 

  

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
 

 
Responsable de formation :       Monique de SAINT-LOUVENT 
    06 74 01 26 76 
    monique.louvent@cettefamille.com 
 
 
Chargé de gestion de la formation :        Alexis VAUCHELLE 
     06.56.67.62.95 
     alexis.vauchelle@cettefamille.com  
 

   
Taux de satisfaction des stagiaires de la formation continue 2023 : 92% des stagiaires se disent très 
satisfaits.  
 
  

mailto:monique.louvent@cettefamille.com
mailto:alexis.vauchelle@cettefamille.com
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Salariés du particulier employeur exerçant le métier d’assistant de vie ou personnes souhaitant le 
devenir. 
 

 
Parler et comprendre la langue française.  
 

Contenu défini par l’INRS CARSAT. 
 

Agréé par l’INRS CARSAT. 
 

 
Suivant les calendriers de formation, les délais d’accès peuvent varier entre 15 jours et 1 mois. 
 

 
- Être capable d’intervenir efficacement face à une situation d’accident du travail en portant 

secours à la ou aux victime(s). 
- Contribuer à la prévention des risques professionnels dans le respect de l’organisation ou des 

procédures spécifiques du métier. 
 

 
Apports théoriques et méthodologiques, études de cas et mises en pratique. Matériel dédié : 
mannequin adulte, mannequin enfant, défibrillateur. 
 

  
- Cadre juridique et rôle du SST. 
- Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail. 
- Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de prévention. 
- Protéger de façon adaptée. 
- Examiner la victime. 
- Alerter. 
- Secourir : saignement, étouffement, malaise, brûlures, douleurs, plaies… 

 

 
4 à 10 personnes 
 

  
Du 8 au 9 avril, de 9h à 17h00, de 9h à 17h00 - Bourg d’Iré (Maine et Loire) 
Du 22 au 23 avril, de 9h à 17h00 - Groupe 1 – Sante Juliette (Tarn et Garonne) 
Du 25 au 26 avril, de 9h à 17h00 - Groupe 2 – Montagudet (Tarn et Garonne) 
Du 14 au 15 mai, de 9h à 17h00 - Silfiac (Morbihan) 
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14 heures 
 

 
- Prise en charge possible par le plan formation de l’employeur 
- Financement individuel 
- Etude de prise en charge possible à voir avec Alexis VAUCHELLE 

 

 
- Test de positionnement en début de formation 
- Evaluation des acquis : mise en situation / grille d’examen définie par l’INRS CARSAT 
- Appréciation de fin de module (Questionnaire de satisfaction) 

 

 
- Obtention du Certificat Sauveteur Secouriste du Travail 
- Attestation de formation 

 

  

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
 

 
Responsable de formation :       Monique de SAINT-LOUVENT 
    06 74 01 26 76 
    monique.louvent@cettefamille.com 
 
 
Chargé de gestion de la formation :        Alexis VAUCHELLE 
     06.56.67.62.95 
     alexis.vauchelle@cettefamille.com 
 

   
Taux de satisfaction des stagiaires de la formation continue 2023 : 92% des stagiaires se disent très 
satisfaits.  
  

mailto:monique.louvent@cettefamille.com
mailto:alexis.vauchelle@cettefamille.com


 

8 
 

  

 
Salariés du particulier employeur exerçant le métier d’assistant de vie ou personne souhaitant le 
devenir. 
 

 
Parler et comprendre la langue française. 
 

 
Suivant les calendriers de formation, les délais d’accès peuvent varier entre 15 jours et 1 mois. 
 

 
- Comprendre les différents troubles cognitifs et leurs effets sur les personnes âgées et leurs 

proches. 
- Apprendre à établir une collaboration efficace avec les proches aidants. 
- Développer des compétences pour offrir un soutien adapté aux proches aidants. 
- Explorer des stratégies pour gérer les défis spécifiques liés aux troubles cognitifs.  

 

 
Méthode pédagogique active à partir de situations réelles, powerpoint, travail en groupe, disposition 
de la salle en U. 
 

 
- L’environnement de la relation avec les proches aidants. 
- Introduction aux troubles cognitifs courants chez les personnes âgées. 
- Impact des troubles cognitifs sur les proches aidants. 
- Communication sensible et efficace avec les proches aidants. 
- Développement du plan de soutien personnalisé. 
- Gestion du stress et du burnout chez les proches aidants. 
- Collaboration avec d’autres professionnels de la santé. 

 

 
12 personnes maximum 
 

 
Du 14 au 15 mars, de 9h à 17h00 – Bourg d’Iré (Maine et Loire) 
Du 19 au 20 mars, de 9h à 17h00 - Yquebeuf (Seine Maritime) 
Du 25 au 26 mars, de 9h à 17h00 – Groupe 1 – Sante Juliette (Tarn et Garonne) 
Du 28 au 29 mars, de 9h à 17h00 – Groupe 2 – Montagudet (Tarn et Garonne) 
Du 2 au 3 avril, de 9h à 17h00- Silfiac (Morbihan)  

 

 
14 heures 
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- Prise en charge possible par le plan de formation de l’employeur 
- Financement individuel 
- Etude de prise en charge possible à voir avec Alexis VAUCHELLE 

 

 
Test de positionnement en début et fin de formation. 
 

 
Une attestation de présence sera délivrée à la fin de la formation. 
 

  

Les modules de formation sont capitalisables en blocs de compétences. 
 

  

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
 

 
Responsable de formation :       Monique de SAINT-LOUVENT 
    06 74 01 26 76 
    monique.louvent@cettefamille.com 
 
 
Chargé de gestion de la formation :        Alexis VAUCHELLE 
     06.56.67.62.95 
     alexis.vauchelle@cettefamille.com  
 

   
Taux de satisfaction des stagiaires de la formation continue 2023 : 92% des stagiaires se disent très 
satisfaits.  
 
  

mailto:monique.louvent@cettefamille.com
mailto:alexis.vauchelle@cettefamille.com
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Salarié du particulier employeur exerçant le métier d’assistant de vie ou personne souhaitant le 
devenir. 
 

 
Parler et comprendre la langue française. 
 

 
Suivant les calendriers de formation, les délais d’accès peuvent varier entre 15 jours et 1 mois. 
 

 
- Comprendre la maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées. 
- Développer ses compétences de communication et de relation d’aide. 
- Maîtriser les outils d’observation, de recueil d’informations, et coordination d’équipe. 
- Développer ses savoir-faire pratiques adaptés à l’accompagnement. 
- Favoriser la transmission d’information, l’actualisation des connaissances et l’adoption d’une 

posture plus adaptée. 
 

 
Méthode pédagogique active à partir de situations réelles, powerpoint, travail en groupe, disposition 
de la salle en U. 
 

 
- Introduction sur la maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées. 
- Impact de la maladie sur la vie quotidienne. 
- Le rôle de l’assistant de vie et limites professionnelles. 
- Communication interpersonnelle. 
- Méthodes et outils pour le recueil d’information. 
- Adapter les activités en fonction des possibilités de la personne. 
- Travail en réseau. 
- Maintenir et développer ses acquis métier. 

 

 
12 maximum 
 

Du 27 au 28 mai et le 26 juin, de 9h à 17h00 - Bourg d’Iré (Maine et Loire) 

 

 
21 heures 
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- Prise en charge possible par le plan de formation de l’employeur 
- Financement individuel 
- Etude de prise en charge possible à voir avec Alexis VAUCHELLE 

 

 
Test de positionnement en début et fin de formation. 

 

 
Une attestation de présence sera délivrée à la fin de la formation. 
 

  

Les modules de formation sont capitalisables en blocs de compétences. 
 

  

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
 

 
Responsable de formation :       Monique de SAINT-LOUVENT 
    06 74 01 26 76 
    monique.louvent@cettefamille.com 
 
 
Chargé de gestion de la formation :        Alexis VAUCHELLE 
     06.56.67.62.95 
     alexis.vauchelle@cettefamille.com 
 

   
Taux de satisfaction des stagiaires de la formation continue 2023 : 92% des stagiaires se disent très 
satisfaits. 
  

mailto:monique.louvent@cettefamille.com
mailto:alexis.vauchelle@cettefamille.com
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Les formateurs ont reçu une formation- accompagnement sur le métier d'assistants de vie et ses  
spécificités en colocation senior.Chaque journée donne lieu à un bilan global intégrant : 

• Feuille d’émargement 

• Test de positionnement  

• Résultats du bilan à chaud 

• Bilan global de l’action par le formateur 

• Propositions d’évolution le cas échéant. 

 

Si cela s’avérait nécessaire, nous vous invitons à partager avec nous, dès que  possible, les éventuels 
handicaps, temporaires ou permanents, pouvant concerner  le(s) participant(s). Nous étudierons 
alors ensemble la demande et vous  proposerons une formation adaptée au handicap en question. 
Tous nos formateurs sont des professionnels de terrain dont la formation initiale comporte une  
formation sur le handicap.  

Contact référente handicap : Aline Rambaud – aline@cettefamille.com 
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mailto:monique.louvent@cettefamille.com
mailto:alexis.vauchelle@cettefamille.com
http://www.cettefamille.com/

